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> PRODUITS TOXIQUES OU DANGEREUX

La valse des étiquettes
Depuis l’année passée, les travailleurs qui 
manipulent des produits chimiques et dangereux 
voient apparaître de nouveaux étiquetages qui 
cohabitent avec les anciens. Une nouvelle directive 
européenne dite CLP (Classification, Labelling and 
Packaging of substances and mixtures) aligne le 
système européen de classification, d’étiquetage et 
d’emballage des produits chimiques sur le système 
mondial GHS (Globally Harmonised System of 
Classification and labelling of Chemicals). Entrée 
en vigueur le 20 janvier 2009, la directive prévoit 
une période de transition qui court jusqu’en 
2017. Pour leur sécurité et pour la préservation de 
l’environnement,  les travailleurs doivent pouvoir  
reconnaître ces étiquettes.

Dans une écono-
mie mondialisée, 
les marchandises 
du monde entier 
circulent par-
tout. Lorsqu’il 
s’agit de pro-
duits chimiques, 
il est bon de sa-
voir à quoi s’en 
tenir. Le pre-
mier objectif 
de la directive 
CLP est d’har-
moniser la 
classifi cation 
des produits 
chimiques 
avec la régle-
mentation 
adoptée par 
les Nations 
Unies. Elle 
vise donc 
au premier 
chefs les 
industriels 
qui pro-
d u i s e n t 
ces substan-
ces et les mettent sur le marché. 
Puis à ceux qui les importent ou 
les utilisent. 

Cette classifi cation et l’étiquetage 
qui en découle confère une cer-
taine responsabilité aux fabricants, 
importateurs et utilisateurs. Elle 
permettra aussi de simplifi er le 
commerce international des subs-
tances et mélanges.

Dans un premier temps cette 
nouvelle réglementation est op-
tionnelle: elle peut cohabiter avec 
l’ancienne. A partir du 1er décembre 
2010, elle sera obligatoire pour les 
substances chimiques (pures) et 
sera encore optionnelle pour les 
mélanges. A partir du 1er juin 2015, 
l’étiquetage CLP sera obligatoire 
pour tout type de produit chimique. 
Des dérogations sont prévues pour 
les produits placés sur le marché 
avant les dates butoirs. 

Et pour les travailleurs? 

Jusqu’ici, cette réglementation re-
lève de la popote des fabricants de 
produits chimiques. Ce qui intéres-
se les travailleurs, c’est leur sécurité 
quant à l’utilisation de ces substan-
ces et les précautions à prendre. Ce 
qui change pour les travailleurs, ce 
sont les étiquetages signalant les 
produits dangereux et les risques 
que ceux-ci représentent.

L’étiquetage des produits dange-

r e u x 
est en effet légèrement dif-
férent. Ce n’est pas la révolution: 
seul le fond change mais de nou-
veaux pictogrammes ont fait leur 
apparition.

N.B. Pour certains dangers, il n’y a 
pas de pictogramme. Il faut donc 
de toute façon lire le texte des éti-
quettes.

Les pictogrammes changent mais 
c’est aussi l’ensemble des étiquettes 
qui changent. Les avertissements 
de danger en fonction de la natu-
re des produits (phrases R suivies 
d’un n°) et les conseils de prudence 
(phrases S suivies d’un n°) chan-
gent de code et de formulation. Ils 
cèdent la place à des codes H suivis 
d’un n° (nature des produits), EUH 
suivis d’un n° (informations com-
plémentaires comme les réactions 
avec d’autres types de produits), et 
des codes P+N° (conseils de pru-
dence). Il faut  donc bien tout lire, 
mais c’était déjà le cas dans l’ancien 
système. 

Du point de vue terminologique, 
quelques nouvelles défi nitions ont 
été introduites, par exemple, l’an-
cienne notion préparation devient 
maintenant mélange. 

Quand vous aurez digéré tout ça, 
vous pourrez demander une aug-
mentation car un homme averti 
en vaut deux…

Avant Après Danger Exemples

  

Explosif, instable, 
mélange autoréactif
Ce sont des liquides 

ou des solides capables 
d’exploser sous 

l’action d’un choc, 
d’un frottement, 

d’une fl amme 
ou de chaleur.

Nitroglycerine,
butane, propane 

mélangé avec l’air, TNT 
(trinitrotoluène)

   

Gaz, liquide, 
solide 

infl ammable. 
Mélange 

autoréactif,
auto-échauffant.

Infl ammable 
au contact 

de l’eau

Acétone, éthanol, 
eau écarlate, Acétylène, 

éther diéthylique, 
insecticides en bombe.

  
Comburant

Gaz, liquide, solide

Acide nitrique 
à 70% et plus, 

peroxydes, 
oxydes de chrome VI, 

désherbants 
(chlorate de soude).

X  Gaz sous pression 
liquéfi é, dissout

  

Corrosif 
Substance 

ou mélange


